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ARRETE n° 616 CM du 10 août 2005 relatif

aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les lapins importés 

NOR : SDR0501666AC

(JOPF du 25 août 2005, n° 34, p. 2731)

Modifié par :

-
Arrêté n° 353 CM du 19 mars 2010 ; JOPF du 25 mars 2010, n° 12, p. 1378
-
Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loin° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 août 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe, en application de l’article 2 de la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 susvisée, les conditions dans lesquelles des dérogations à la prohibition d’importation de lapins peuvent être accordées.

Art. 2.— Les lapins déclarés pour l’importation doivent être identifiés individuellement par une marque agréée officiellement.

Art. 3.— Les animaux déclarés pour l’importation doivent être accompagnés d’un certificat sanitaire délivré par un vétérinaire officiel du pays d’origine et de provenance moins de trois jours avant la mise en route des animaux.

Art. 4.— Le certificat sanitaire doit indiquer l’espèce, le nombre, la race des animaux et leur identification (reproduction des marques des animaux) ainsi que les coordonnées de l’importateur et de l’exportateur, a minima leurs noms, prénoms et adresses.

Art. 5. (remplacé, Ar n° 353 CM du 19/03/2010, art. 1er) — Pour les animaux d’élevage ou à caractère commercial et les envois à caractère non commercial de plus de 3 lapins, le certificat doit attester que :

A -
Les animaux proviennent d’une exploitation :

1°
Qui est régulièrement inspectée par l’autorité vétérinaire ;

2°
Qui, si le pays n’est pas indemne de maladie hémorragique du lapin ;

a)
Soit est indemne de maladie hémorragique du lapin selon le code sanitaire pour les animaux terrestres de l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) le jour du chargement ;

b)
Soit dans laquelle :

-
aucun cas de maladie hémorragique du lapin n’a été déclaré pendant les 60 jours ayant précédé leur chargement, et ;

-
aucun cas clinique de la maladie n’a été constaté lors de l’inspection effectuée par un vétérinaire officiel immédiatement avant leur chargement, et ;

-
dans laquelle aucun animal n’a été vacciné contre la maladie hémorragique du lapin, et ;

-
dans laquelle 10 % au moins des reproducteurs ont été soumis à une épreuve sérologique dont le résultat s’est révélé négatif dans les 60 jours précédant le chargement ;

3°
Dans laquelle aucun cas de myxomatose n’a été déclaré officiellement dans les 6 mois précédant le chargement.

B -
Les lapins :

1°
Ont séjourné dans l’exploitation d’origine depuis plus de 6 mois ou depuis leur naissance ;

2°
N’ont pas été vaccinés contre la maladie hémorragique du lapin ;

3°
Ont été traités contre les parasites internes et externes y compris la coccidiose dans les 72 heures précédant le chargement selon une méthode officiellement reconnue ;

4°
Ont été inspectés et reconnus en bonne santé et exempts de maladies transmissibles le jour de leur chargement.

C -
Les lapereaux d’un jour :

1°
Proviennent de reproductrices qui ont été soumises à une épreuve sérologique visant à déceler la présence de maladie hémorragique du lapin et dont le résultat s’est révélé négatif dans les 60 jours précédant leur chargement, si l’exploitation d’origine n’est pas indemne de la maladie selon le code de l’OIE ;

2°
Proviennent de reproductrices qui ont été traitées contre les parasites internes et externes y compris la coccidiose dans les 72 heures précédant le chargement selon une méthode officiellement reconnue ;

3°
Ont séjourné depuis leur naissance dans l’exploitation d’origine ;

4°
N’ont pas été vaccinés contre la maladie hémorragique du lapin ;

5°
Ont été inspectés et reconnus en bonne santé et exempts de maladies transmissibles le jour de leur chargement.”

Art. 6.— Pour les animaux de compagnie faisant l’objet d’un transport non commercial et dans la limite de 3 lapins, le certificat doit attester que les lapins :

1°
Sont en la possession de l’exportateur depuis plus de 60 jours ;

2°
N’ont pas été en contact avec d’autres lapins au cours des 60 jours précédant leur chargement ;

3°
Sont en bonne santé et indemnes de maladies transmissibles ;

4°
Ont fait l’objet avec un résultat négatif d’une épreuve sérologique pour la recherche de la maladie hémorragique du lapin dans les 30 jours précédant le chargement ou ont été vaccinés avec un vaccin inactivé contre la maladie hémorragique du lapin plus de 60 jours et moins de 6 mois avant le départ ou proviennent d’un pays indemne de maladie hémorragique virale du lapin ;

5°
Ont été traités contre les parasites internes et externes y compris la coccidiose dans les 72 heures précédant le chargement selon une méthode officiellement reconnue.

Art. 7.— Le certificat doit attester que les conteneurs, boîtes ou cages de transport sont neufs ou ont fait l’objet d’une désinfection.

Art. 8.— L’arrêté n° 594 CM du 23 juin 1997 fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les lapins importés est abrogé.

Art. 9.— Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 10 août 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Ahiti ROOMATAAROA.

________________________________________

(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 
Art. LP. 64.— Sont remplacées par des références à la présente loi du pays, les références à la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française contenues dans les arrêtés suivants :
…

17°) arrêté n° 616 CM du 10 août 2005 modifié relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les lapins importés ;
…
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